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                                 Mise à jour sur la Certification ICF

Le Système de Certification d’ICF a pour but de protéger et de servir les clients du coaching, d’évaluer et de certifier les compétences des coachs et d’encourager la poursuite du développement continu. Afin de continuer à répondre à ce triple objectif, le programme évoluera et se développera naturellement au fil du temps en offrant aux coachs ainsi qu’à la profession les plus hauts standards de qualité. 
L’ICF veut garantir aux coachs détenteurs d’une Certification ICF, ou à ceux qui en acquièrent une dans le cadre du système en vigueur, que tout ce qu’ils ont mis en oeuvre pour obtenir l’une des trois Certifications ICF (temps, effort, enseignement et formation, heures de travail, et examens) sera toujours reconnu, et ce quelles que soient les modifications qui peuvent être progressivement apportées au Système de Certification.

Afin d’en offrir la garantie, le conseil d’administration d’ICF a récemment approuvé les résolutions suivantes :

- Toute personne qui possède actuellement ou fera par la suite l’acquisition d’une Certification de premier niveau (Associate Certified Coach), de second niveau (Professional Certified Coach), ou de troisième niveau (Master Certified Coach), conservera ce titre quelles que soient, le cas échéant, les modifications apportées au Système de Certification d’ICF tant que cette personne respectera les exigences de renouvellement.

- Les candidatures à tous les niveaux de Certification ICF actuels (ACC, PCC, MCC) seront acceptées au moins jusqu’au 31 décembre 2012. Sous ce Système de Certification d’ICF qui prend en charge les niveaux actuels, aucune modification n’apparaîtra dans les critères d’admissibilité. Nous prévoyons d’améliorer de manière progressive les processus d’inscription et d’évaluation des candidatures antérieures au 31 décembre 2012.
- Toute personne répondant aux critères, détenant actuellement ou non une certification ICF existante, sera autorisée à s’inscrire à une ou plusieurs nouvelles certifications que l’ICF peut choisir d’attribuer par la suite. 

En tant que coachs professionnels, nous savons que le changement constitue un aspect inévitable et passionnant de la vie. Bien que l’ICF n’ait pour l’instant aucun projet de changement à annoncer, nous devons admettre que des améliorations sont possibles dans tous les domaines de notre organisation professionnelle, y compris dans le Système de Certification d’ICF. Nous sommes tous convaincus que ces résolutions nouvellement adoptées nous aideront à assurer une transition harmonieuse vers le futur et à fournir un cadre nous permettant d’aller de l’avant avec fierté.

Pour toute question concernant ces résolutions ou le Système de Certification d’ICF, merci d’adresser votre courriel à icfcredentialing@coachfederation.org. 
